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« Sans-papiers », « Clandestins », « Irréguliers », « I llégaux »

 
autant de nom s 

pour désigner ces t ravailleurs et ces personnes sans droit , vivant dans l om bre de 
not re société, dans cet te Belgique en sous-sol (« Belgique en sous-sol : im m igra-
t ion, t raite et cr im e organisé » de F. Loore & J.-Y. Tistaert , éd. Racine, 2007) , 
dont nombre d entre eux  sont exploités par des employeurs peu scrupuleux.  

Les « Sans-papiers » sont les personnes présentes sur le terr itoire d un Etat et qui 
ne disposent pas ou plus d un droit de séjour. On en distingue deux catégories : 

 

Les « Sans-papiers » qui, à un m om ent de leur présence en Belgique, ont dis-
posé d un t it re de séjour légal (dem ande d asile, v isa d étudiant , v isa de tou-
riste ) et qui, à l expirat ion de l autorisat ion tem poraire de séjour, restent sur 
le territoire belge. 

 

Les « Clandestins » qui sont ent rés et qui résident en Belgique de m anière illé-
gale.  

Combien sont- ils ? 100.000 ? Plus ? Difficile à dire

   

Pourquoi des « Sans-papiers » ? 
Les « Sans-papiers » nous obligent à nous interroger sur la raison des flux m igra-
toires. Pourquoi des hom m es et des fem m es quit tent leur pays ? Guerre, viola-
t ions des droits de l hom m e, pauvreté (50% de la populat ion m ondiale survit avec 
m oins de 2 dollars par jour)

 

poussent des êt res humains à fuir leur pays, et ce 
souvent au péril de leur vie. Ajoutons que les polit iques com m erciales et agricoles 
inéquitables m enées par les pays r iches affaiblissent les product ions locales, ag-
gravant encore la situat ion des habitants des pays pauvres. Les exemples du sec-
teur de la pêche et de l élevage de poulets au Sénégal sont éclairants à ce sujet.  

Pourquoi le « stop migratoire » décrété par la Belgique en 1974 est une machine à 
créer des « Sans-papiers » ?   

La FGTB prône l instaurat ion d une Com m ission im part iale, indépendante et per-
m anente, pour aboutir à une régularisation sur base de critères clairs et objectifs : 

 

Absence de décision dans le cadre de la dem ande d asile après 3 ans de procé-
dure. 

 

Impossibilité de retour. 

 

Maladie grave. 

 

At taches durables nouées en Belgique notam m ent par le biais du t ravail, de 
l école ou de la vie associative, etc.  

Dans l at tente de la circulaire sur la régularisat ion prom ise par le gouvernem ent 
Leterme I, la FGTB exige un moratoire sur les expulsions.  

Regards FGTB fait le point sur la quest ion qui a dramatiquement refait la « Une » 
des m édias lorsque des « Sans-papiers » ont été enferm és par la police bruxel-
loise alors qu ils revendiquaient l applicat ion d un m oratoire et lorsque Ebenizer 
Folefack Sontsa, ressort issant cam erounais de 32 ans, est m ort au cent re ferm é 
de  Merksplas
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